
 

LYCEE DES METIERS 

Virginia HENDERSON 
100, Avenue Charles Vaillant 

95400 ARNOUVILLE 

Tél. : 01.39.85.21.78 
 ce.0950709e@ac-versailles.fr 

 
 

 
  

 

 

NOM (élève) : ……………………………………………………… 

PRENOM (élève) : ………..……………………………………… 

Classe à la rentrée 2025 :…………………………………….. 

 

 

 

La carte de passage à la ½ pension est valable toute votre scolarité au lycée. 

Je soussigné(e) (nom, prénom du responsable)………………………………………………………………………………………… 

Demeurant à (adresse complète) : 

n°…………….Rue…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

        Code postal………………..……..  Ville………………………………………………………… 

Représentant légal de l’élève désigné ci-dessus, demande son inscription comme demi-pensionnaire  

S’il est allergique à un aliment.  
Préciser lequel…………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 

 Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I) mis en place avec l’infirmière scolaire     OUI NON 

 

LES FRAIS D’HEBERGEMENT : 
 

A compter de la rentrée scolaire 2025-2026 tarification au repas selon la grille ci-dessous, la carte devra 

être créditée de 10 repas minimum. 

 

OBLIGATOIRE A L’INSCRIPTION : 

 

- Fournir une attestation Caisse d’Allocation Familiale CAF avec le quotient familial, si vous 

percevez des allocations CAF. 

- Sinon : l’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 pour le calcul du tarif repas 

- Le règlement de 10 repas Minimum (ex : Tarif B x 10 repas = 1.80 x 10 = 18.00 €) 
NB : En chèque exclusivement pour les élèves entrants en classe de 2

nde
. 

- Relevés d’Identité Bancaire (RIB). Si possible des 2 représentants légaux.  

- 1 photo pour la carte de cantine OBLIGATOIRE pour les nouveaux inscrits. 
Le R.I.B. fourni à l’inscription n’est pas utilisé pour le paiement par prélèvement des frais de demi-pension 

Date : ……../…….. /……..      Signature : 

A B C D E F G H I J 

≤ 183 ≤ 353 ≤ 518 ≤ 689 ≤ 874 ≤ 1078 ≤ 1333 ≤ 1689 ≤ 2388 ≥ 2388 

0.50 1,80 2.02 2.23 2,45 2,66 2,86 3,43 4.01 4,58 

FICHE D’INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION 

Année scolaire 2025-2026 



MODE D’EMPLOI DE LA DEMI-PENSION 
 
 
Il n'y a pas de forfait de cantine. Les repas sont à la carte (libre de choisir quand on déjeune ou non). 

Pour être préparés, il faut donc que les repas soient RESERVÉS. 

 
De ce fait il est nécessaire pour pouvoir déjeuner de :  
 

 avoir rempli une fiche d'inscription et remis TOUS les papiers demandés à 
l'intendance (voir au verso)   

 Les anciens élèves gardent leur carte d'une année sur l'autre. Si l'élève perd sa carte il 
est possible d'en refaire une moyennant 5 € et une photo. 

 le tarif de base est de 4.58 €.  

Il est toutefois possible de bénéficier d'un tarif "équitable" (variant entre 0.50 € et 4.58 
€) attribué sur justification des ressources de la famille (document CAF de 3 mois 
maximum faisant apparaitre le quotient familial ou l’avis d'imposition 2024 sur revenu 
2023) 

 avoir réservé son repas sur Turboself avant 8h30 le jour même, au plus tard. 
Aucune réservation ne sera faite après cette heure. Et il ne sera pas donné de repas 
aux élèves n'ayant pas réservé même s'ils ont de l'argent sur leur carte. 
 

 pour accéder à Turboself réservation, il faut au préalable avoir téléchargé 
l'application sur votre store et s'y être inscrit (avec adresse mail et numéro de carte 
de demi-pension ou Nom de l’établissement. Vous recevrez sous 48 heures un lien à 
copier-coller dans votre navigateur qui vous permettra de générer les codes d'accès et 
ainsi faire vos réservations. Bien évidement pour pouvoir réservé un repas il faut avoir 
crédité la carte de cantine 24 heures minimum avant le jour de repas.  
Si toutefois l'application mobile ne fonctionne pas pour les réservations il est possible 
de les faire sur le site internet Turboself (https://espacenumerique.turbo-self.com), ainsi 
que dans les applications de l'ENT- Mon lycee.Net (voir icônes en haut) avec les 
mêmes identifiants. 
 

 tous les repas réservés sont décomptés du compte de cantine de l'élève, que 
l'élève soit venu déjeuner ou non. Il est possible d'annuler une réservation en venant à 
l'intendance au plus tard à la récréation de 10h30, le jour du repas réservé à annuler. 

  
 pour créditer la carte de cantine, vous pouvez désormais payer EN LIGNE ou vous 

présenter à l'intendance en déposant UN CHEQUE OU DES ESPECES. Aucun 
paiement par carte bleue n'est possible. 

 
 l'argent ainsi versé n'apparaitra sur l'application qu'après un délai de 24 heures. 

Il ne faut donc pas attendre de ne plus avoir de crédit pour remplir à nouveau sa carte 
au risque de se retrouvé bloqué pour les réservations. IL FAUT ANTICIPER. 

 
 les élèves ayant réservé leur repas mais ayant oublié leur carte de demi-pension 

pourront tout de même déjeuner. Leur plateau sera débloquer en fin de service c'est-à-
dire à 12h pour le service de 11h30 et à 13h pour le service de 12h30. 

 


